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Appariement des opérations institutionnelles – Glossaire

Remarques à l’intention des utilisateurs :

Ce document de référence a été produit par l’Association canadienne des marchés des capitaux (« ACMC ») au moyen de ressources et de sources extérieures identifiées dans les présentes. 

Même si tous les efforts ont été déployés afin de garantir son exactitude, le Glossaire ne doit pas être considéré comme une source d’information qui fait autorité. Afin que le Glossaire puisse être tenu à jour le plus possible, veuillez nous avertir si le terme que vous cherchez ne se trouve pas dans le Glossaire; nous l’ajouterons lors de la prochaine mise à jour. De plus, même si tous les efforts ont été déployés afin de garantir l’exactitude de l’information fournie, veuillez nous informer de toute erreur dans les termes de la liste afin qu’elle puisse être corrigée. 

Définitions et termes afférents à l’appariement des opérations institutionnelles : 


Affirmation (d’une opération) – Processus suivant la confirmation des modalités de l’opération entre le courtier ou le négociant et le gestionnaire de placements au cours duquel l’opération est soumise, révisée et corrigée (au besoin) avant d’être soumise aux fins de règlement ne soit effectué. Veuillez également consulter la définition suivante (voir Confirmation [d’une opération]). 
Appariement des opérations en temps réel : prévu – Système de la GSCC capable d’accepter les entrées d’opérations interactives au moyen de messages d’entrée SWIFT.  

Appariement des opérations institutionnelles – Processus dans le cadre duquel les modalités des opérations institutionnelles sont convenues entre les parties à l’appariement et le statut de l’opération au CDSX est changé pour « confirmé ». L’appariement des opérations institutionnelles peut également avoir lieu entre des parties à l’appariement ayant recours à un fournisseur de services d’appariement avant que les modalités de l’opération ne soient saisies au CDSX.
CDSX – Plateforme de la CDS pour la compensation et le règlement de titres de participation et de titres d’emprunt permettant le règlement des titres de participation et des titres d’emprunt canadiens en ligne, en temps réel ou par lots, au moyen d’un règlement individuel ou du Service de règlement net continu, le jour même, dans le cadre d’un cycle de règlement normalisé ou d’un échéancier convenu mutuellement (anciennement le Système X).
Confirmation (d’une opération) – Processus dans le cadre duquel un intervenant du secteur (par exemple, un courtier ou un négociant) fait part à son client (par exemple, un gestionnaire de placements) des modalités d’une opération afin que le client puisse accepter l’opération ou la contester. 
Convention d’appariement – Convention ayant essentiellement les mêmes modalités que la déclaration relative à l’appariement. Par contre, les modalités d’une telle convention lient par contrat les parties ayant signé la convention. 
Courtier compensateur – Courtier responsable du règlement de la transaction et de la tenue des registres du client, aussi nommé « courtier chargé de 
compte ». 
Courtier/conseiller inscrit – Habituellement un conseiller en placements ou un gestionnaire de placements qui agit pour le compte d’investisseurs institutionnels, tels que les sociétés de fonds communs de placement, les caisses de retraite, les comptes séparés, etc., et règle les opérations contre paiement au niveau du gardien.

Courtier ou négociant exécutant – Courtier responsable d’exécuter l’opération d’un client. Dans le cas de courtiers exécutants indépendants, le courtier exécutant joue également le rôle du courtier compensateur.
Date de l’opération – Date à laquelle une opération est exécutée ou un marché est conclu (c.-à-d. le lendemain de l’opération, un règlement en trois jours).
Date de règlement – Date à laquelle un acquéreur de titres doit verser le montant d’achat ou un vendeur doit livrer les titres vendus. Pour les titres de participation, le règlement doit être effectué au plus tard le troisième jour ouvrable suivant la date de transaction, tandis que pour la plupart des instruments du marché monétaire, le règlement est effectué le jour même.
Déclaration d’anomalies – Déclaration devant être produite en vertu de la Norme canadienne 24-101 par les sociétés du côté acheteur et du côté vendeur n’ayant pu atteindre les objectifs d’appariement d’opérations donnés pour une période de déclaration précise. Le format et le contenu des déclarations d’anomalies sont stipulés à la Norme canadienne 24-101.
Déclaration relative à l’appariement – Déclaration signée par le président-directeur général ou le premier vice-président de l’exploitation d’une partie à l’opération (soit un courtier, un gardien, un conseiller inscrit) indiquant que celle-ci dispose de politiques et de procédures lui permettant d’apparier les données d’opérations institutionnelles selon les délais prévus à la Norme canadienne 
24-101. Ce document peut être transmis par la poste ou par courriel ou, encore, affiché dans le site Web d’une partie à l’opération. Toutefois, les autres parties à l’opération doivent être en mesure de consulter ladite déclaration avant l’entrée d’une opération institutionnelle. Un courtier ne peut accepter un nouveau compte ou une opération pour un compte institutionnel existant, si l’investisseur institutionnel (ou son agent) n’a pas indiqué qu’il dispose des politiques et des procédures nécessaires à l’appariement des données d’opérations institutionnelles, tel que l’exige la Norme canadienne 24-101.
Fournisseurs de services d’appariement – Un fournisseur de services reconnu qui fournit à une société un dispositif central d’appariement des données d’opérations après exécution du moment suivant l’exécution jusqu’au règlement, du gestionnaire de placements, au courtier ou au négociant, au gardien, puis à l’entité de règlement. L’expression « Dispositif central d’appariement » est également utilisée.

Gardien – Personne ou société qui détient et gère les titres et les instruments financiers, y compris les droits et privilèges, pour le compte de d’autres personnes.

Gardien – Société qui détient et gère les titres et les instruments financiers, y compris les droits et privilèges, pour le compte de d’autres personnes. Aux fins de la Norme canadienne NI 24-101, le terme « gardien » inclut les gardiens indépendants (soit les banques et les sociétés de fiducie) et les courtiers agissant à titre de gardiens (par exemple, dans le cadre de conventions de courtage privilégié). 

Investisseur institutionnel – Investisseur ayant reçu le privilège d’effectuer des transactions de LCP et de RCP. Généralement, aux fins de la Norme canadienne 24-101, les investisseurs institutionnels comprennent les comptes pour lesquels un gardien est utilisé aux fins de règlement des opérations du compte, y compris les comptes de gestionnaires de placement, tels que les portefeuilles de fonds commun de placement, les caisses de retraite, les comptes individuels d’une valeur nette élevée, les fonds de placement spéculatifs, etc. Remarque : La politique 4 de l’Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières (« ACCOVAM ») définit plus en détails le terme « investisseur institutionnel ». Toutefois, à l’égard de la Norme canadienne 24-101, le report des privilèges de LCP et de RCP à un compte qualifie ce compte d’institutionnel, et ce, aux fins d’appariement des opérations.
Investisseur institutionnel international – Investisseur institutionnel établi à l’extérieur du Canada. En vertu de la Norme canadienne 24-101, les investisseurs qui ne sont pas situés dans l’hémisphère occidental sont assujettis à différentes heures limites d’appariement des opérations. 

LCP et RCP – (LCP : livraison contre paiement / RCP : réception contre paiement) Échange simultané de titres contre leur valeur en espèces, soit le contraire de la livraison contre paiement du point de vue de l’acheteur. Les opérations effectuées dans les comptes clients auxquels le privilège d’effectuer des transactions de LCP et de RCP ont été accordés sont réputées être des opérations institutionnelles aux fins de la Norme canadienne NI 24-101.

Opération institutionnelle – Toute opération dans un compte client auquel le privilège d’effectuer des transactions de LCP et de RCP a été accordé. 
Objectifs transitoires de rendement en matière d’appariement des opérations – La Norme canadienne 24-101 indique qu’à compter du 1er janvier 2010, 95 % de tous les volumes d’opérations institutionnelles et de toutes les valeurs des clients situés dans l’hémisphère occidental seront appariées avant la fin du jour de l’opération (soit avant 11 h 59). Elle fixe également des objectifs provisoires pour la période allant du 1er octobre 2007 au 31 décembre 2009. Si un courtier ne peut atteindre les objectifs transitoires de rendement déterminés (afférents au volume ou à la valeur monétaire), il doit produire une déclaration d’anomalies à l’intention des Autorités canadiennes en valeurs mobilières 
(« ACVM »). 
Parties à l’opération – Les courtiers, les conseillers autorisés et les gardiens prenant part à l’exécution et au règlement des opérations institutionnelles.


Rectification d’opérations – Processus incluant la correction des disparités pour les modalités des opérations soumises au CDSX par les courtiers ou les modalités fournies aux gardiens à l’égard desdites opérations. Habituellement, de telles disparités incluent des différences, telles qu’un montant erroné (afférent aux commissions ou au prix), un numéro de compte erroné, une erreur de titre, etc.
Société du côté acheteur – Terme faisant habituellement référence à la société (conseiller en placement ou gestionnaire de placement) qui agit pour le compte d’un investisseur institutionnel dans le cadre de l’exécution d’opérations institutionnelles.
Société du côté vendeur – Courtier de détail ou courtier institutionnel qui exécute une opération pour le compte d’un investisseur institutionnel ou de son agent (voir Courtier exécutant).
De nouveaux termes et acronymes sont régulièrement ajoutés. 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez consulter les sources de référence en ligne indiquées ci-après.

Glossaire de la Banque du Canada (Système de transfert de paiements de grande valeur [« STPGV » ] et terminologie monétaire) :  http://www.bankofcanada.ca/en/glossary/glossary.htm
Glossaire de la Banque des règlements internationaux (en anglais seulement) : http://www.bis.org/publ/cpss00b.pdf
Glossaire de la Securities Industry and Financial Markets Association 
(« SIFMA ») (en anglais seulement) :

http://www.sia.com/stp/html/glossary_of_terms.html
Les sites indiqués ci-après ne sont pas des glossaires, même s’ils méritent tout de même un coup d’œil :

All Banks in the World (en anglais seulement) :  http://members.tripod.com/pugahome/allbanks.htm
Bourse de Montréal :  http://www.m-x.ca/accueil_fr.php
La Caisse canadienne de dépôt de valeurs limitée :  http://www.cds.ca/
Autorités canadiennes en valeurs mobilières :  http://www.csa-acvm.ca/html_CSA/about.html
The World Factbook 2007 (en anglais seulement) :  ttps://www.cia.gov/cia/publications/factbook/index.html
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